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A   ménagement, statut 
et maillage territorial du réseau

Le mouvement d’aménagement du territoire d’intervention des 
structures se poursuit avec la création de missions locales et la structures se poursuit avec la création de missions locales et la 
diminution du nombre de PAIO dans le cadre de fusion et d’ex-diminution du nombre de PAIO dans le cadre de fusion et d’ex-
tension du territoire.tension du territoire.

Le réseau est passé ainsi de 322 missions locales et 303 PAIO en Le réseau est passé ainsi de 322 missions locales et 303 PAIO en 
1998 à 420 missions locales et 66 PAIO à fin décembre 2007 soit 1998 à 420 missions locales et 66 PAIO à fin décembre 2007 soit 
86 % de missions locales.86 % de missions locales.

Cet aménagement permet l’extension du territoire de compé-Cet aménagement permet l’extension du territoire de compé-
tence des missions locales par une approche intercommunale, tence des missions locales par une approche intercommunale, 
la couverture de l’ensemble du territoire national et le dévelop-la couverture de l’ensemble du territoire national et le dévelop-
pement d’un accueil de proximité pour les jeunes.pement d’un accueil de proximité pour les jeunes.

Tableau 1 : Un réseau composé majoritairement de missions 

locales sous forme associative

Au 01/01/2007 Au 31/12/2007

Nombre total de structures 489 486

dont missions locales 417 420

Dont PAIO 72 66

Statut associatif 448 448

Statut GIP 26 27

Autre statut* 15 11

Source : Comptes rendus d’activité 2007 des missions locales et PAIO. ICARE.

* Services municipaux, services départementaux, GRETA, établissements publics

Les structures ne possédant pas de personnalité propre (statut Les structures ne possédant pas de personnalité propre (statut 
associatif ou GIP) sont amenées à disparaître. Cette évolution est 
due au processus de fusion et d’absorption des PAIO dans le cadre 
de l’aménagement du réseau sur l’ensemble du territoire.

Les missions locales et les PAIO couvrent l’ensemble du territoire 
pour assurer un service de proximité pour tous les jeunes. L’orga-

nisation du maillage territorial des missions locales repose sur les 
relations entre la mission locale, ses antennes, ses permanences et ses 

Au 31 décembre 2007, le maillage territorial progresse avec 486 missions 
locales et PAIO qui mettent à disposition du public 5 862 points d’accueils – 1 135 antennes et 4 241 permanences locales et PAIO qui mettent à disposition du public 5 862 points d’accueils – 1 135 antennes et 4 241 permanences 
et relais – soit une moyenne de plus de 12 points d’accueil par structure.et relais – soit une moyenne de plus de 12 points d’accueil par structure.
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“Au 31 décembre 2007, 
86 % des structures 
sont des missions locales”

Les missions locales et les PAIO remplissent 

une mission de service public pour l’insertion 

professionnelle et sociale des jeunes, mission 

confi ée par chaque niveau de collectivité dans son 

domaine de compétence.

La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de 

programmation pour la cohésion sociale institue un 

droit à l’accompagnement, pour les jeunes de 16 

à 25 ans révolus. L’État confi e la mise en œuvre de 

cette mission de service public que constitue cet 

accompagnement, aux missions locales et aux PAIO.

En outre, les missions locales sont mobilisées 

par les collectivités territoriales pour la mise en 

œuvre des actions qu’elles développent en vue de 

l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, dans 

le cadre de compétences étendues qui leur ont été 

assignées par la loi du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales.

Les représentants des services de l’État et des 

collectivités territoriales participent aux conseils 

d’administration des missions locales et PAIO, 

qui comprennent également des représentants 

de leurs partenaires locaux. Les présidents des 

conseils d’administration sont toujours des élus 

des collectivités participant au fi nancement des 

missions locales, en 2007, 73 % d’entre eux 

sont maires ou adjoints au maire.
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Des missions et principes 
d’organisation défi nis 
par le Protocole 2005
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L’    aménagement du réseau en région

À fin 2007, 13 régions ont achevé leur aménagement À fin 2007, 13 régions ont achevé leur aménagement 
et ne comptent plus de PAIO : Aquitaine, Bourgogne, et ne comptent plus de PAIO : Aquitaine, Bourgogne, 
Bretagne, Guadeloupe, Guyane, Île-de-France, La Réunion, Bretagne, Guadeloupe, Guyane, Île-de-France, La Réunion, 
Languedoc-Roussillon, Limousin, Martinique, Midi-Pyré-Languedoc-Roussillon, Limousin, Martinique, Midi-Pyré-
nées, Nord-Pas-de-Calais et Poitou-Charentes.nées, Nord-Pas-de-Calais et Poitou-Charentes.

Dans les régions Centre, Champagne-Ardenne, Franche-Dans les régions Centre, Champagne-Ardenne, Franche-
Comté, Basse-Normandie, Pays de la Loire le travail d’amé-
nagement du réseau doit se poursuivre de manière plus 
intensive.intensive.

Tableau 2 : Statut des missions locales et des PAIO 

par région au 31-12-2007

Régions
Nombre de 

ML
Nombre de 

PAIO

PAIO avec 
statut 

juridique

PAIO sans 
statut 

juridique

ML sous 
statut GIP

Alsace 9 3 3 0 0

Aquitaine 23 0 0 0 0

Auvergne 13 2 2 0 0

Basse-Normandie 10 6 5 1 0

Bourgogne 16 0 0 0 0

Bretagne 17 0 0 0 0

Centre 11 15 10 5 2

Champagne-Ardenne 10 7 3 4 1

Corse 3 1 1 0 0

Franche-Comté 7 7 7 0 1

Guadeloupe 1 0 0 0 0

Guyane 1 0 0 0 1

Haute-Normandie 9 4 4 0 0

Île-de-France 82 0 0 0 11

La Réunion 4 0 0 0 0

Languedoc-Roussillon 17 0 0 0 0

Limousin 6 0 0 0 1

Lorraine 15 5 5 0 0

Martinique 4 0 0 0 0

Midi-Pyrénées 11 0 0 0 1

Nord-Pas-de-Calais 27 0 0 0 0

Pays de la Loire 16 11 11 0 1

Picardie 16 1 1 0 0

Poitou-Charentes 17 0 0 0 1

Provence-Alpes-Côte d’Azur 29 1 1 0 6

Rhône-Alpes 46 3 2 1 1

Total 420 66 55 11 27

Source : Comptes rendus d’activité 2007 des missions locales et PAIO. ICARE.
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Siège : site principal de la structure (par défaut, le 

domicile de la personne morale). Il est identifi é de façon 

univoque par le code Insee de la commune.

Antenne : lieu d’accueil fi xe, géographiquement distinct 

du siège, géré par la même personne morale, et bénéfi ciant 

d’un équipement permanent 

(y compris ouvert à temps partiel, et antenne de type bus).

Permanence : lieu d’accueil temporaire ou chronique 

(avec équipement « nomade » ou mis à disposition 

(mairie, centre social, etc.).

Relais : lieu d’accueil géré 

par une autre personne morale liée par convention.
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Défi nitions : les lieux d’accueil 
selon la Charte nationale Parcours 3


